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Parmi les personnes en forte difficulté 
Répartition des personnes selon leur statut 
d’activité

Plus d’un adulte sur deux (55 %) en forte 
difficulté avec les compétences de base 
est en emploi.

18 % Demandeurs
d’emplois

55 % En emploi

27 % Inactifs

Parmi la population totale des 18-64 ans
Part des personnes en forte difficulté

8 % des personnes en emploi âgées de 18 à 
64 ans éprouvent de fortes difficultés avec 
les compétences de base, soit 2,1 millions 
de personnes.

10,5 %

En emploi 

Ensemble de 
la population

8 %

Source : Insee-ANLCI, enquête FLV 2022-2023, module « compétences »

8 % DES 18-64 ANS EN EMPLOI
SONT EN FORTE DIFFICULTÉ AVEC LES COMPÉTENCES DE BASE

Agence n ationale 

de lutte contre l’illettrismeAgence n ationale 

de lutte contre l’illettrisme



11 %
7 %

10 %
13 %

18-29 ans

30-49 ans

50-64 ans

9 %
3 %

15 %
30 %
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Près d’un tiers (30 %) des personnes non 
diplômées en emploi sont en forte difficulté 
avec les compétences de base.
Source : Insee-ANLCI, enquête FLV 2022-2023, module « compétences »

Parmi les personnes en emploi
Part des personnes en forte difficulté

13 % des personnes en poste depuis moins 
de 6 mois sont en forte difficulté avec les 
compétences de base.

Source : Insee-ANLCI, enquête FLV 2022-2023, module « compétences » Source : Insee-ANLCI, enquête FLV 2022-2023, module « compétences »

Parmi les personnes en forte difficulté 
Répartition des personnes en emploi

Deux tiers des personnes 
en emploi confrontées à de fortes 
difficultés occupent leur poste actuel 
depuis au moins deux ans. 

Source : Insee-ANLCI, enquête FLV 2022-2023, module « compétences »

Part des personnes en emploi 
et en forte difficulté

Près d’une personne sur cinq (18 %) 
occupant un emploi à temps partiel inférieur 
ou égal à 50 % est en forte difficulté avec les 
compétences de base.

Part des personnes en emploi 
et en forte difficulté

NIVEAU DE DIPLÔME

ANCIENNETÉ DANS L’EMPLOI

12 % des personnes de 18-29 ans en 
emploi sont en forte difficulté avec 
les compétences de base.

6 %
12 %

Source : Insee-ANLCI, enquête FLV 2022-2023, module « compétences »

10 %

18-29 ans

30-49 ans

50-64 ans

Source : Insee-ANLCI, enquête FLV 2022-2023, module « compétences »

Répartition des personnes en emploi en 
forte difficulté

38 % des personnes en emploi 
et en forte difficulté ont entre 50 et 64 ans.

37 % 30-49 ans

25 % 18-29 ans

38 % 50-64 ans

Parmi les personnes en emploi
Part des personnes en forte difficulté

ÂGE

68 %

Moins de 
6 mois

12 %
Entre 6 mois 
et moins de 
1 an

6 %

Entre 1 an 
et moins 
de 2 ans

14 %

2 ans ou plus

TEMPS DE TRAVAIL

10 %
8 %

18 %

Bac professionnel

CAP, BEP, DNB, brevet

Aucun diplôme

Temps complet

Temps partiel
supérieur à 50 %

Temps partiel égal 
ou inférieur à 50 %

Bac général, techno-
logique ou supérieur

Moins de 6 mois

Entre 6 mois et 
moins de 1 an

Entre 1 an et 
moins de 2 ans

2 ans ou plus



17 %

20 %

12 %

Ouvriers 
peu qualifiés

11 %

Employés 
peu qualifiés

Ouvriers 
qualifiés

Employés 
qualifiés

1 ouvrier peu qualifié sur 5 est en forte 
difficulté avec les compétences de base.

Source : Insee-ANLCI, enquête FLV 2022-2023, module « compétences »

Part des personnes en forte difficulté

PROFESSIONS ET CATÉGORIES SOCIOPROFESSIONNELLES (PCS)

8 % Ensemble

Focus sur des familles de métiers

Certaines familles de métiers présentent 
un risque plus élevé au regard des fortes 
difficultés avec les compétences de base :

• Ouvriers de type artisanal (18 %) 
exemple : boulangers et plombiers

• Personnels des services directs 
aux particuliers (18 %)

• Agriculteurs et ouvriers qualifiés 
de l’agriculture, la sylviculture et 
la pêche (15 %)

• Agents de la fonction publique, 
agents de service et auxiliaires 
de santé (14 %)

SECTEURS D’ACTIVITÉ
Part des personnes en forte difficulté

SECTEUR
Primaire 

SECTEUR
Secondaire 

SECTEUR
Tertiaire 

9 %

7 %

Donnée 
non diffusable*

Agriculture
et industrie 

Industrie 
et construction

Services

Industrie
et services

Agriculture et industrie agroalimentaire 12 %

...

BTP 9 %

...

Entretien, propreté, collecte 
et traitement des déchets

18 %

...

Commerce 10 %

...

Santé et médico-social 11 %

Hôtellerie, cafés et restauration 13 %

Aide à la personne 15 %

Source : Insee-ANLCI, enquête FLV 2022-2023, module « compétences »
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Pour aller plus loin : 
•	 « Illettrisme et innumérisme : 1 adulte sur 10 en forte difficulté », Les Dossiers de l’Observatoire de 

l’Illettrisme et de l’illectronisme, ANLCI, septembre 2024, Bernert E.
•	 « Les difficultés à l’écrit ou en calcul pénalisent l’insertion professionnelle, surtout celle des 

femmes et des peu ou pas diplômés », Insee Première n°2080, octobre 2025, Pilorge C.

www.anlci.gouv.fr

Source 
Chiffres extraits de l’enquête Formation tout au long de la vie (FLV) 
2022 réalisée par l’Insee auprès des ménages ordinaires. Enquête en 
face-à-face auprès de 16 200 personnes.

Méthode 
Champ : personnes de 18 à 64 ans en emploi ayant été scolarisées 
(tout ou partie) en France.

Définition :
Personnes en forte difficulté avec les compétences de base, 
personnes ayant obtenu moins de 60 % de réussite dans au moins une 
des quatre compétences testées (identifier des mots, comprendre un 
texte, écrire, compter).

Lexique
Inactif  : au sens de l’Insee reprenant la définition du BIT (Bureau 
International du Travail), une personne inactive est une personne 
qui n’est ni en emploi ni au chômage. Elle peut donc être retraitée, 
étudiante, en formation professionnelle, au foyer, en incapacité de 
travailler pour des raisons de handicap ou de santé.

 ISSN en cours

Dossier réalisé par Elise Bernert et Florian Allesiardi, Observatoire de l’illettrisme de l’ANLCI

FORMATIONS
Part des personnes ayant suivi 
une formation

Part des personnes encadrant des 
salariés

56 % des personnes en emploi en forte 
difficulté avec les compétences de base 
n’ont suivi aucune formation au cours des 
12 derniers mois.
Source : Insee-ANLCI, enquête FLV 2022-2023, module « compétences »

20 % des salariés en forte difficulté avec les 
compétences de base supervisent le travail 
d’autres salariés.

Source : Insee-ANLCI, enquête FLV 2022-2023, module « compétences »

ANLCI – Pour l’accès 
de toutes et tous aux 

compétences de base

De nombreux adultes, 
scolarisés en français, ne 
maîtrisent pas suffisamment 
les compétences de base 
pour être autonomes dans la 
vie quotidienne. 

L’ANLCI vise l’accès de toutes 
et tous aux compétences de 
base (lire, écrire, compter, 
utiliser les outils numériques) 
pour permettre l’autonomie 
au quotidien. Elle réunit, anime 
et soutient les décideurs et 
acteurs impliqués dans la 
prévention et la lutte contre 
l’illettrisme.

ENCADREMENT
Champ = salariés des secteurs privé et public

44 %
62 % 80 % 64 %

Aucune Aucune Non Non

Oui Oui
20 %

36 %
56 %

38 %

Au moins une Au moins une

Mieux comprendre les chiffres
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